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Généralités 
 
Les renseignements sur les achats des clients doivent être envoyés à partir d’un 
système électronique situé au point de vente. Cependant, ils peuvent être inscrits 
manuellement sur un formulaire de souscription des Obligations à prime du Canada 
avec certificat (formulaire CPB-12) ou sur un formulaire de remplacement approuvé par 
la Banque du Canada. Ces écritures ont valeur de contrat entre l’acheteur et le 
gouvernement du Canada. 
 
Si l’agent vendeur autorisé saisit l’information directement au point de vente, un imprimé 
de la transaction ayant le format approuvé par la Banque du Canada doit être remis à 
l’acheteur comme preuve d’achat ainsi qu’un exemplaire des versions actuelles de la 
Convention de l’acheteur et des Modalités. 
 
Conservation des documents 
 
La copie papier originale des documents de souscription doit être conservée pendant 
un an. Par la suite, une copie de ces documents doit être conservée pendant six ans, 
qu’elle soit sur papier, sur support électronique ou sur tout autre support dont auront 
convenu la Banque du Canada et l’agent vendeur autorisé. Le verso du formulaire doit 
également être microfilmé lorsqu’il contient des renseignements sur la souscription (par 
exemple, les renseignements relatifs au titre et à la souscription qui figurent au verso du 
formulaire de souscription des Obligations à prime du Canada avec certificat (CPB-12). 
 
Les agents vendeurs autorisés doivent fournir à la Banque du Canada, sur demande, 
des données détaillées sur toutes les ventes au comptant d’obligations effectuées à 
leurs bureaux. Tous les renseignements tirés des formulaires de souscription au 
comptant ou de tout autre formulaire portant le nom et l’adresse du propriétaire 
immatriculé, ainsi que la signature de l’acheteur accusant réception des obligations, 
doivent être conservés jusqu’à la plus lointaine des deux dates suivantes : sept ans ou 
le moment où, compte tenu du temps écoulé, le propriétaire ne pourrait légalement 
intenter des poursuites pour non-livraison d’obligations achetées. Il faut également 
conserver les accusés de réception des titres livrés aux souscripteurs. 
 
Conformément aux dispositions de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels, les renseignements d’ordre personnel recueillis par les agents vendeurs 
autorisés ne doivent servir qu’aux fins requises pour la vente des titres du 
gouvernement du Canada. 
 
Types de formulaires de souscription 
 
Formulaire de souscription des Obligations à prime du Canada avec certificat 
(CPB-12) 
 
Le formulaire CPB-12 est le formulaire de souscription que la Banque du Canada fournit 
aux agents vendeurs autorisés pour l’achat d’Obligations à prime du Canada (OPC). 
 
Utilisez ce formulaire pour acheter des obligations avec certificat au nom d’une ou de 
plusieurs personnes avec survivant*. 
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* Province de Québec : la mention « avec survivant » ne s’applique pas conformément 
à la législation en vigueur. 
 
Formulaires de remplacement 
 
Les agents vendeurs autorisés peuvent se servir de leurs propres formulaires de 
souscription, à condition que ceux-ci aient été préalablement approuvés par la Banque 
du Canada. Les formulaires doivent être envoyés pour approbation avant la fin août à 
l’adresse suivante : 

 
Directeur adjoint, Titres au détail 
Département de la Gestion financière et des Opérations bancaires 
Banque du Canada 
234, avenue Laurier Ouest 
Ottawa (Ontario)  K1A 0G9 
 
Comment remplir le formulaire de souscription 
 
Lorsqu’on remplit les formulaires de souscription, il faut retenir les points suivants : 
 
 Écrire en lettres majuscules. 
 Il faut prêter une attention toute spéciale aux particularités orthographiques du 

prénom et du nom de famille. 
 Quel que soit le type d’immatriculation, indiquer en premier lieu le prénom, suivi 

du nom de famille du propriétaire. On peut aussi inscrire les initiales des autres 
prénoms, mais elles ne peuvent remplacer le prénom. Les initiales, le cas 
échéant, doivent être indiquées à la bonne place dans le nom. Si elles précèdent 
le prénom, elles doivent être suivies d’un espace; si elles le suivent, elles doivent 
être précédées d’un espace. 

 Si l’immatriculation est faite à un nom comportant un seul élément, celui-ci doit 
être inscrit dans la case du nom de famille, et la case du prénom doit être laissée 
vide. 

 Omettre les titres et désignations honorifiques (par exemple, M., Mme, Mlle, Dr, 
Ph. D.). 

 Ne pas employer les sobriquets ou les diminutifs dans l’immatriculation (par 
exemple, PIERROT, TI-GUS). 

 Inscrire les apostrophes et les accents à la bonne place (par exemple, 
O’CONNOR, L’ESPÉRANCE). 

 Inscrire le trait d’union à la bonne place dans le cas des noms composés (par 
exemple, JEAN-CLAUDE, SMITH-JONES). 

 Prendre garde de bien écrire les noms pouvant s’orthographier de différentes 
façons (par exemple, LEBRUN ou LE BRUN, VANDERHOLT ou VAN DER 
HOLT). 

 Se rappeler qu’il est obligatoire de fournir un numéro d’assurance sociale (NAS) 
valide pour les clients âgés de 18 ans et plus à la date d’émission des obligations 
qu’ils achètent. Si le client a moins de 18 ans à la date d’émission des obligations 
qu’il souscrit, sa date de naissance doit alors être indiquée. Si cette information 
(NAS ou date de naissance) n’est pas fournie au moment de l’achat, la demande 
de souscription sera rejetée et retournée à l’agent vendeur autorisé.  
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Virement automatique des intérêts 
 
Règles concernant l’inscription 
 
Dans le cas des achats d’obligations R (à intérêts réguliers), les renseignements 
bancaires doivent obligatoirement être recueillis pour que les intérêts puissent être 
déposés directement dans le compte du propriétaire immatriculé. Au moment de l’achat, 
les personnes qui souscrivent des obligations R doivent s’inscrire au virement 
automatique en remplissant la partie 2 du formulaire de souscription des Obligations à 
prime du Canada avec certificat (CPB-12). 
 
a) lorsque le propriétaire est un mineur incapable de signer, l’agent vendeur autorisé 

autorisant l’inscription au dépôt direct peut accepter qu’un parent ou tuteur qui a la 
garde ou la responsabilité du mineur en question signe; 

 
b) lorsque le propriétaire immatriculé a mandaté une personne pour s’occuper de ses 

affaires financières, celle-ci peut signer le formulaire. 
 
Dans l’un et l’autre cas, c’est à l’agent vendeur autorisant l’inscription au dépôt direct de 
s’assurer que cette personne est vraiment autorisée à signer au nom du propriétaire et 
d’indiquer sur le formulaire d’autorisation à quel titre elle est autorisée à le faire. 
 
Tous les propriétaires immatriculés doivent être nommés comme titulaires du 
compte de dépôt visé par la demande, même si les autres titulaires ne sont pas 
forcément copropriétaires immatriculés de l’obligation R. Les propriétaires immatriculés 
qui désirent que les intérêts produits par leurs obligations soient virés automatiquement 
sur un compte dont ils ne sont pas titulaires doivent conclure une entente distincte avec 
l’agent vendeur autorisé pour faire débiter leur compte de virement du montant 
d’intérêts, qui sera porté au crédit de l’autre compte. 
 
Les propriétaires immatriculés doivent fournir des renseignements relatifs au virement 
automatique pour chaque nouvel achat d’obligations R. Veuillez noter que le numéro de 
compte remplacera toutes les instructions relatives au paiement transmises 
précédemment à la Banque du Canada pour les obligations R à intérêts réguliers de 
même type d’immatriculation. Les propriétaires immatriculés doivent aussi signer une 
nouvelle entente de virement automatique chaque fois que de nouvelles obligations R 
leur sont émises à l’occasion d’un transfert ou d’un échange. Les numéros de série des 
nouvelles obligations doivent être inscrits dans le document « Formulaire pour le 
changement d’adresse et le virement automatique (COADD(FR)) ». 
 
Procédures d’inscription 
 
Les propriétaires immatriculés d’obligations R doivent s’inscrire au virement 
automatique : 
 
1. Au moment de l’achat initial, en remplissant la section appropriée du formulaire de 

souscription des Obligations à prime du Canada avec certificat (CPB-12). 
 

L’employé de l’agent vendeur autorisé inscrit les numéros de succursale et 
d’établissement ainsi que le numéro de compte approprié du propriétaire immatriculé. 

http://www.oec.gc.ca/wp-content/uploads/2009/05/coaddfr-04-09.pdf
http://www.oec.gc.ca/wp-content/uploads/2009/05/coaddfr-04-09.pdf
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Ce numéro de compte remplacera les instructions relatives au paiement que 
l’acheteur transmettait auparavant à la Banque du Canada au sujet d’obligations 
achetées précédemment. 

 
NOTA 

 
Les renseignements sur le virement automatique doivent être fournis au moment 
de l’achat des obligations à intérêt régulier, même si ce n’est pas le propriétaire 
immatriculé qui procède à l’achat. Les renseignements sur le virement automatique 
doivent être ceux du propriétaire immatriculé. 
 

2. Après que l’obligation a été achetée, voir les instructions sous la section « Tenue des 
comptes des clients ». 
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Spécimen du formulaire de souscription CPB-12 
 

 
 

Pour obtenir une copie papier de ce formulaire, il suffit de passer une commande en 
ligne sur le site de commande électronique à l’intention des institutions financières : 
www.commandesoec.ca. 

http://www.commandesoec.ca/
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Spécimen du formulaire de souscription CPB-12 – Convention de 
l’acheteur 
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Renseignements à fournir sur le formulaire de souscription 

 
Voir les spécimens présentés sur les pages précédentes pour mieux comprendre la 
procédure décrite ci-dessous. 
 
1. Quel type d’Obligation à prime du Canada désirez-vous acheter et pour quel 
montant? 
 

 Il faut inscrire le type d’OPC, l’émission, les coupures et le montant total de 
l’achat. 

 
 La sélection des coupures et de la valeur nominale de l’achat doit être faite de 

façon à ce que le nombre et la valeur des obligations achetées de chaque 
coupure correspondent à la valeur d’achat totale. 

 
 Si des obligations R sont souscrites, les renseignements sur le virement 

automatique doivent être fournis.  
 
2. Adhésion au virement automatique 
 

 L’inscription au virement automatique est obligatoire pour les nouveaux comptes 
d’obligations R à intérêts réguliers. Les demandes non valides ou qui ne 
comprennent pas de renseignements relatifs au virement automatique seront 
rejetées. 

 
 En cas de sélection d’obligations à intérêts réguliers, les intérêts sont reçus par 

virement automatique. Le propriétaire doit fournir les renseignements ci-dessous. 
Ces instructions remplacent toute directive donnée par le propriétaire à la Banque 
du Canada à l’égard de l’ensemble de ses obligations à intérêts réguliers 
souscrites antérieurement. 
 

 Il faut inscrire le numéro de succursale, le numéro d’institution et le numéro de 
compte dans les cases « No de la succursale », « No de l’institution » et « No de  
compte ». Il faut inscrire le numéro du compte de dépôt du propriétaire 
immatriculé conformément aux règles de validation en vigueur à l’institution. Le 
numéro doit être justifié à gauche, et aucun zéro ne doit être inscrit dans les 
premiers espaces à moins qu’il ne fasse partie du numéro lui-même. 

 
 
3. Renseignements sur le propriétaire immatriculé – Achetez-vous les obligations 
pour vous-même, avec un copropriétaire ou pour une autre personne? 
 

 Le numéro du type d’immatriculation doit être indiqué dans la case appropriée. Il 
ne peut y avoir qu’un numéro de type d’immatriculation par formulaire de 
souscription. Des exemples des deux types d’immatriculation acceptables sont 
fournis dans cette section. 
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 Le prénom, y compris la ou les initiales, et le nom de famille du propriétaire 
immatriculé doivent être écrits en lettres moulées dans les cases réservées à cet 
effet. 

 
  Le nom du copropriétaire (s’il y a lieu) doit être écrit dans l’espace prévu à cette 

fin. 
 

On peut utiliser la troisième ligne de l’espace réservé à l’immatriculation pour 
l’information Aux soins de dans les cas suivants : 
 

 a) lorsque le propriétaire immatriculé donne l’adresse d’une personne ou d’une 
institution par l’entremise de laquelle on peut le joindre (exemples : « La maison 
des érables », « Société de fiducie ABC »); 

  
b) lorsque l’adresse du propriétaire immatriculé est trop longue pour tenir dans 
les seules cases réservées à cette fin. Dans ce cas, on commence l’inscription 
de l’adresse à cette ligne. 

 
  L’adresse à inscrire est l’adresse postale actuelle (code postal compris) du 

propriétaire immatriculé. Ce renseignement est nécessaire pour l’envoi annuel 
des relevés de virement automatique afin d’informer les clients de l’endroit où 
leurs fonds seront déposés. Il servira en outre à l’envoi des feuillets de 
renseignements fiscaux T5 aux propriétaires immatriculés d’obligations C et R. 

 
Lorsque les propriétaires immatriculés sont des fonctionnaires (fédéraux ou 
provinciaux) canadiens postés à l’étranger, militaires compris, ou des parents 
proches de fonctionnaires, il faut indiquer leur adresse à l’étranger. Le pays et 
le code postal doivent être inscrits dans la zone de la ville, après la ville de 
résidence; en cas de manque d’espace, il est possible d’utiliser toutes les lignes 
de l’adresse. 

 
  Il faut indiquer également les numéros de téléphone principal et secondaire du 

propriétaire immatriculé. 
 
  La date de naissance du propriétaire immatriculé doit être inscrite dans cet 

espace. Ce renseignement est facultatif, sauf si le propriétaire est mineur (âgé 
de moins de 18 ans à la date d’émission des obligations souscrites) et qu’il n’a 
pas de NAS, la date de naissance est alors obligatoire. 

 
La Loi de l’impôt sur le revenu oblige les propriétaires immatriculés à fournir leur 
NAS. La case réservée à l’inscription du NAS doit être remplie de la façon 
suivante : 

 
a) pour les obligations immatriculées au nom d’un particulier, inscrire le NAS du 
propriétaire immatriculé; 

 
b) pour les obligations immatriculées au nom de plusieurs particuliers avec 
survivant*, il faut demander le NAS de n’importe lequel des propriétaires 
immatriculés; 

 
* Province de Québec : la mention « avec survivant » ne s’applique pas 
conformément à la législation en vigueur. 
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c) ne rien inscrire dans la case s’il s’agit de l’achat d’obligations au nom d’un 
mineur (âgé de moins de 18 ans à la date d’émission des obligations en 
question) n’ayant pas de NAS. Le NAS de l’acheteur ne doit pas être utilisé 
dans ce cas de figure. Si le mineur n’a pas de NAS, une date de naissance 
valide est obligatoire. 

 
La demande de souscription sera rejetée si le NAS du propriétaire immatriculé 
n’y est pas indiqué, à moins que celui-ci soit âgé de moins de 18 ans à la date 
d’émission des obligations achetées. Si le propriétaire immatriculé est mineur et 
qu’il n’a pas de NAS, une date de naissance valide doit être fournie. 

 
Il faut indiquer la langue officielle dans laquelle le propriétaire immatriculé désire 
recevoir sa correspondance personnelle. 

 
4. Renseignements de l’acheteur 
 

 Il faut remplir cette section si l’acheteur des obligations n’est pas le propriétaire 
immatriculé. 

 
5. Signature de l’acheteur 
 

 L’acheteur doit signer et dater le formulaire de souscription comme preuve 
d’achat. 

 
  En apposant ses initiales dans cette case, l’acheteur demande que les 

renseignements fournis sur ce formulaire ne soient pas utilisés pour l’envoi de 
renseignements supplémentaires sur les produits de placement du 
gouvernement du Canada. Ce consentement est facultatif. 

 
6. Réservé à l’agent vendeur et au fournisseur du service de traitement 
 

 Il faut remplir cette zone afin d’assurer la livraison des obligations et le paiement 
des commissions à l’institution appropriée. Le numéro d’identification OEC de 
l’agent vendeur autorisé comporte onze chiffres : un premier groupe de cinq 
chiffres représente le numéro de l’institution financière (00678) et un deuxième, 
de six chiffres, le numéro de la succursale (012345). Les deux groupes de chiffres 
du numéro d’identification OEC doivent être justifiés à droite, et le reste de 
chaque zone doit être rempli de zéros, p. ex. institution (00678); succursale 
(012345). 

 
Le numéro du fournisseur du service de traitement doit également être inscrit par 
un fournisseur du service de traitement lorsque le formulaire de souscription lui a 
été transmis par un autre agent vendeur autorisé. 

 
L’acheteur doit inscrire les renseignements demandés au verso du formulaire 
afin d’autoriser l’institution financière à débiter le compte. 

 
  L’agent vendeur autorisé peut remplir cette case au moment de la réception des 

obligations. 
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Exemples des modes d’immatriculation acceptables 
 
Toute immatriculation d’un mode autre que ceux indiqués dans les pages suivantes 
sera rejetée par la Banque du Canada et renvoyée au fournisseur du service de 
traitement pour que celui-ci la corrige. 
 
Les immatriculations qui ne sont pas validées pourront être corrigées à l’aide des 
écrans de correction en ligne du SGTP si un agent aux registres des Obligations 
d’épargne du Canada peut accéder à suffisamment de données. Si l’erreur s’avère 
évidente, l’agent aux registres essaiera de procéder à une correction automatique des 
données ou communiquera avec l’agent vendeur autorisé concerné pour obtenir des 
précisions. Sinon, l’immatriculation sera rejetée. La raison du rejet sera clairement 
indiquée dans le relevé détaillé des souscriptions rejetées. 
 
 
Propriétaire individuel 
 
Lorsqu’il n’y a qu’un seul particulier comme propriétaire immatriculé : 

 
• Le prénom et les initiales de tout autre prénom doivent être inscrits dans la case du 

prénom; inscrire le nom de famille dans la case réservée à cet effet. 
 
• Si l’immatriculation est faite à un nom comportant un seul élément, celui-ci doit être 

inscrit dans la case du nom de famille, et la case du prénom doit être laissée vide. 
 
 Le NAS du propriétaire immatriculé doit être fourni. Si celui-ci n’a pas de NAS, une 

date de naissance valide doit alors être fournie pour prouver qu’il est âgé de moins 
de 18 ans à la date d’émission du titre. 
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Copropriétaires avec survivant* 
 
* Province de Québec : la mention « avec survivant » ne s’applique pas conformément 
à la législation en vigueur. 
 
Lorsqu’au moins deux particuliers sont les propriétaires immatriculés et qu’ils 
choisissent une immatriculation avec survivant. 

 
 Il faut utiliser « ET », et non « OU », pour joindre deux ou plusieurs noms. 
 Pour effectuer une immatriculation de copropriétaires avec survivant, il faut ajouter la 

mention « et le survivant » ou « & le survivant » après le dernier nom de 
l’immatriculation. 

 Dans le cas des obligations immatriculées au nom de plusieurs particuliers avec 
survivant, le NAS de l’un des propriétaires immatriculés doit être inscrit. Si le 
propriétaire immatriculé est âgé de moins de 18 ans à la date d’émission des titres 
achetés et qu’il n’a pas de NAS, une date de naissance valide doit alors être fournie.  
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Transmission des renseignements relatifs aux achats 
 
Tous les renseignements relatifs aux achats d’obligations doivent être transmis le plus 
tôt possible après l’achat. Les renseignements doivent être présentés, conformément 
aux spécifications du SGTP relativement aux fichiers des achats. 
 
Veuillez vous reporter au Guide d’utilisation du serveur FTPS, accessible à l’adresse 
http://www.oec.gc.ca/wp-content/uploads/2009/04/guide-ftps.pdf. 
 
Les agents de traitement doivent donner un préavis avant de transmettre un fichier de 
renseignements relatifs aux achats. Ils peuvent le faire en envoyant un courriel explicatif 
à l’adresse rpac-pft@oec.gc.ca. Une fois que le fichier est reçu et traité, une 
confirmation est envoyée à l’organisation qui a transmis le fichier. La confirmation est 
habituellement reçue dans les 24 heures suivant le traitement. En cas de retard, 
envoyer un courriel de suivi à rpac-pft@oec.gc.ca. 
 
De façon exceptionnelle et pour une période de trois mois à compter de la date 
d’émission, les formulaires de souscription sur support papier seront acceptés de la 
succursale centrale seulement. Le représentant de la succursale centrale devra alors 
obtenir une autorisation préalable en communiquant avec la personne suivante : 
 
Directeur adjoint, Titres au détail 
Département de la Gestion financière et des Opérations bancaires 
Banque du Canada 
234, avenue Laurier Ouest 
Ottawa (Ontario)  K1A 0G9 

 
OU 

 
le service de soutien des agents vendeurs, au 1 888 646-2626. 
 

NOTA 
 

Les formulaires de souscription sur support papier envoyés sans autorisation préalable 
de la Banque du Canada ou envoyés à partir d’une succursale autre que la succursale 
centrale seront retournés à la succursale expéditrice. 

 
Les formulaires de souscription sur support papier autorisés doivent être accompagnés 
d’un paiement de remise à la valeur nominale et du formulaire papier S7. 
 
Nota : Les commissions de vente ne seront pas payées dans le cas des formulaires de 
souscription sur support papier soumis au bureau des Obligations d’épargne du Canada 
aux fins de traitement. Pour éviter que des commissions soient calculées, le formulaire 
S7 électronique doit être imprimé et rempli à la main. 
 
 
 

http://www.oec.gc.ca/wp-content/uploads/2009/04/guide-ftps.pdf
mailto:rpac-pft@oec.gc.ca
http://csb.gc.ca/wp-content/uploads/2011/07/S7-Rev-2011.xls
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Remises du produit des ventes 
 
Toutes les remises du produit des ventes d’obligations doivent être faites à la 
Banque du Canada à leur valeur nominale moins les commissions de vente 
pertinentes. Tous les fournisseurs du service de traitement doivent faire diligence et 
remettre le produit de la vente des obligations à la Banque du Canada selon le 
calendrier des remises tel qu’expliqué plus loin dans cette section. 
 
Les succursales centrales doivent consulter les directives établies par leur siège social, 
en plus de celles qui sont décrites ci-dessous. 
 
Les fournisseurs du service de traitement adhérents de l’ACP doivent : 
 
 effectuer la remise par le STPGV (Système de transfert de paiements de grande 

valeur);  
 le jour où est effectuée la remise, remplir et envoyer le formulaire électronique S7 par 

courriel aux Opérations bancaires – Opérations de paiement et de règlement et à 
l’Équipe chargée de la comptabilité de la dette en cliquant sur le lien dans la section 
« À » du formulaire S7;  

 envoyer, par l’intermédiaire de SWIFT, la remise STPGV à l’adresse CIB 
- mode de paiement MT100 
- zone 20 pour la remise d’OEC 
- zone 59 pour le Receveur général du Canada 

de la Banque du Canada (BCANCAW2) entre 8 h et 15 h, heure de l’Est, un jour 
ouvrable; 

 signaler que la remise doit être déposée au compte du Receveur général du Canada. 
 
Les sous-adhérents doivent : 
 
 remplir le formulaire S7 par voie électronique; 
 faire parvenir les versements STPGV par l’entremise d’un participant au système. 
 

NOTA 
 

Toutes les remises doivent parvenir à la Banque du Canada avant 15 h (heure de 
l’Est), sinon elles seront retournées le même jour. 
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ATTENTION 
 
Les paiements effectués au moyen du STPGV et non accompagnés du 
formulaire S7 seront retournés à l’institution financière expéditrice. 
 
Calendrier des remises 
 
À chaque date d’émission, il faut remettre à la Banque du Canada le produit des ventes 
accumulé lors de la période de vente. Au prochain jour ouvrable, il faut remettre à la 
Banque du Canada le produit des ventes restant accompagné du règlement en date du 
même jour. Les remises du produit des ventes doivent être soumises, déduction faite 
des commissions de vente. 
 
À moins d’être avisé par la Banque du Canada, il faut procéder ainsi pour toutes les 
émissions. 
 
Procédures de règlement 
 
1. Les souscriptions au comptant remises à l’agent vendeur autorisé au plus tard le 

dernier jour de vente de l’émission doivent être accompagnées d’instruments de 
paiement qui ne pourront porter une date postérieure à la date d’émission. 

 
Si les ventes prennent fin avant la date fixée à l’origine pour la clôture de la 
campagne, les souscriptions doivent être remises à l’agent vendeur autorisé au plus 
tard à la date à laquelle la période de vente a pris fin, et les instruments de paiement 
qui les accompagnent ne pourront porter une date postérieure au premier jour 
ouvrable suivant la date d’émission. 

 
 Si les ventes au comptant prennent fin après la date fixée à l’origine pour la clôture 

de la campagne, les souscriptions doivent être remises à l’agent vendeur au plus 
tard à la date à laquelle la période de vente a pris fin, et les instruments de paiement 
dont elles doivent être accompagnées ne pourront porter une date postérieure au 
premier jour ouvrable suivant la date d’émission. 

 
2. Dès le début de la campagne des ventes au comptant, les succursales centrales 

des fournisseurs du service de traitement peuvent remettre quotidiennement à la 
Banque du Canada, Ottawa, sur le formulaire électronique S7, le produit des ventes 
au comptant reçu des autres succursales ainsi que celui de leurs propres ventes. 
Toutes les remises du produit des ventes d’obligations doivent être faites à la 
Banque du Canada à leur valeur nominale moins les commissions de vente 
pertinentes. 

 
3. Les succursales centrales doivent envoyer les remises à la Banque du Canada 

avant 15 h (heure de l’Est), sinon elles seront retournées le même jour. 
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4. Lorsque les institutions sont incapables d’effectuer toutes les remises de fonds à la 

Banque du Canada comme il est stipulé au paragraphe 3 (en raison, par exemple, 
d’un volume trop considérable de transactions, de pannes de système ou d’une 
prolongation des heures ouvrables), elles ne seront pas pénalisées si elles font tout 
ce qui est en leur pouvoir pour remettre autant de fonds que possible. Il est entendu, 
cependant, que le gros des paiements effectués par tous les fournisseurs du service 
de traitement pour les ventes conclues entre le début et la fin de la date d’émission 
doit parvenir à la Banque du Canada au plus tard le premier jour ouvrable suivant la 
date d’émission, et que seuls des montants minimes seront envoyés le deuxième 
jour ouvrable suivant cette date. 

 
La Banque du Canada surveillera de près la date de réception de toutes les remises. 
Des mesures comme l’imposition de frais d’intérêt pourront être prises dans les cas 
de retard dans le versement des remises, notamment : 
 
a) lorsque les délais des remises à la Banque du Canada sont inacceptables, c’est-

à-dire non conformes aux paragraphes 2 à 4 ci-dessus; 
b) lorsque toutes les remises sont reçues par la Banque du Canada à l’extérieur du 

calendrier des remises. 
 
Les frais d’intérêt sur les remises en retard seront calculés à compter de la date 
d’émission. 


